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et les Grisons manifestent un recul certain. Le plafond imposé aux
cantons par la Confédération n'est en général pas atteint, de sorte
que toutes les demandes de construction doivent être accordées.

Selon les données de l'industrie de la construction, le nombre des
ouvriers étrangers soumis au contrôle a reculé en moyenne de 10 °/o,
en Suisse orientale de quelques pour-cent seulement tandis que, dans
les cantons du Valais, de Genève et du Tessin la proportion a atteint
16 à 20 %>. Une réduction des effectifs étrangers s'est donc manifestée
cette année, qui correspond au maximum prévu par les arrêtés du
Conseil fédéral.

Pour l'avenir, le souci de l'industrie de la construction porte sur
la construction d'appartements. Le recul drastique des autorisations de
construire des logements aura des répercussions à l'avenir. Le recul
imminent est l'aboutissement d'une évolution de deux ans. Ce recul
ne saurait être compensé par la campagne de construction de
logements de la Confédération (5000 logements par année).

Menace sur nos ventes de fromage fondu en Italie. — Le
fromage fondu, dit aussi fromage en boîte, est l'un des produits
traditionnels des exportations suisses. Ses principaux acheteurs sont les
Etats-Unis et l'Italie. En 1964, ce dernier pays a reçu 25,6% des

exportations totales de fromage fondu suisse (soit 1800 tonnes
représentant une valeur de plus de 10 millions de francs).

Cependant, des difficultés sont apparues depuis l'entrée en vigueur
des dispositions douanières du Marché commun, en ce qui concerne
les exportations de fromage fondu suisse en Italie. Malgré tous les
efforts des autorités de Berne, celles de Rome ne paraissent pas
encore disposées à éliminer les divergences.

Un règlement rapide de ce problème est dans l'intérêt de
l'économie laitière suisse, mais il est dans l'intérêt aussi de l'Italie, car des
barrières élevées par ce pays devant l'entrée du fromage fondu
helvétique pourraient avoir des répercussions sur les achats suisses de
produits agricoles italiens.
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